
UNIVERSITE RENE DESCARTES PARIS V 
FACULTE DE MEDECINE 
COCHIN-PORT-ROYAL 

 
 
 
 
 
 
 
 

��� ������ ��� ��� ��� ������ ��� 			 


 ��� 			 


 ���


 


 ��� ��� ��� 


 ��� ������ ��� 



��� ������ ��� 


 ��� ��� ��� ��� ��� 




�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�

DDRR  AANNTTOOIINNEE  PPEELLHHUUCCHHEE  
  
 
 

Diplôme Inter Universitaire de Formation à la Fonction de 
Médecin Coordonnateur d’EHPAD 

 
 

Année Universitaire 2004-2005 



 
 
 
 
 
 
 
 

�������������	
	
	
	
	
	
	

�	��
�����		
	
����
�	��	����������	��	���������	������	���������� 	
����
�	��	����������	��	
����	���������	
�����	���	���	��	������	��	�������	
	
��	 �

�!	��	���	"��������	�����!		
	
	
	
��������	�#�������	"����!	���������	$������	������� !		
��	��	%����	�����&��'	
��	(����������!	���	��%���
���	��	���	��� ��������� ��
�	
��
����������	
������	)*	����	��	���	��	�#�%����	��%��+��	��	��	��� �����	��	�����	�,-���	
	

�



 

��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� 			 


 ��� 			 


 ���


 


 ��� ��� ��� 


 ��� ��� ��� ��� 


 ��� ������ ��� 


 ��� ��� ��� ��� ��� 



 

 

SOMMAIRE 

������������																																							 																																																																																																																 
�

�

� 																																															 																																																																																																																															 ��

�

� 																																															 																																																																																																																															 ��

�

� 																																															 																																																																																																																													 ���

�


 																																															 																																																																																																																													 ���

�

� 																																															 																																																																																																																													 ���

���������� 																																									 																																																																																																																			 ���

� ��������� 	���
��
��

������ 
����� ���������
�

�������
��
������������
�����
�
�� ��������������������� ���
� ����������
������������������������������� �� ������������������������������������������������� �������������������������������������������� ���
� ������������������
��
������
��
���
�
�
������


�� ��� 	� ��
� � �����
 �� ������������������������������������������������� ���
� ����������

������������
��
��������
��
��
�������� ����
�����
�
�� �� ������������������������������������������������� ���
� ����������
�����
� � ���
��
� �� ������������������������������������������������� ���������������������������������������������������������������������� � �
� �
���
����
��������������
��
� � �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� ���

���������������	
�	��	�
����
��������
��������
���� ���	�����
����
�����
����������� ������������������� ���������������� ���
�������
�������������� � ��������������������������� ���������������������������������������������������������������������������������������������������������� ���
������ �!��

�
� � ��������������������������������� �������������������������������������������������������������������������������������������������������������� ���
�����������������
� �"���������������� ������������� ������������������������������������������������������������������������������������������������������� ���

������������																																							 																																																																																																																 
��

���������																																										 																																																																																																																						 
��

���������																																										 																																																																																																																						 
��

���������																																										 																																																																																																																						 �
�



 

Introduction 
 

Arcueil est une ville de la proche banlieue parisienne, 18.500 habitants au dernier 

recensement avec une population vieillissant plus vite que la moyenne nationale  

comme cela est le cas à Paris et en proche banlieue. Elle est située au plus étroit de 

la vallée de la Bièvre, en bordure de la Nationale 20, à la frontière entre le Val-de-

Marne et les Hauts de Seine, (cf. annexe1). Arcueil est frontalière avec les villes de 

Cachan, Bagneux, Montrouge, Gentilly, Kremlin-Bicêtre et Villejuif. Elle est éloignée 

de 500 m du Boulevard périphérique. 

Les Besoins en structures d’hébergement ont été étudiés par le Conseil Général du 

Val de Marne dans son document préparatoire de juin 2005  au 2éme  Schéma 

gérontologique du Val de Marne (cf. annexe 2), pour le Secteur Gérontologique 7 

dont fait partie Arcueil, la croissance des personnes âgées de plus de 75 ans sera de 

13,2 %. 

 

Au point de vue structure d'accueil pour personnes âgées, Arcueil a uniquement sur 

son territoire un foyer logement construit dans les années 69 qui a été intercommunal 

(Arcueil-Gentilly) jusque dans les années 96, époque où Gentilly qui a construit, sur 

son propre territoire un foyer logement, s’est désengagé. 

Le foyer logement appartient pour le bâti, à l'Office Public Intercommunal HLM 

(OPIHLM) d’Arcueil Gentilly. 

Il n'est pas médicalisé, il n'y a pas eu de travaux importants depuis sa construction et 

il n’est plus aux normes actuelles d’un foyer logement.  

Il est géré par le CCAS (Centre Communal d'Action Sociale) d’Arcueil. 

 

Une réflexion sur son devenir est menée depuis 1995, diverses propositions sont 

restées sans applications pratiques. 

Actuellement le principe retenu est de fermer ce foyer logement lorsque l’EHPAD 

ouvrira. 

Une partie des pensionnaires intégrera l’EHPAD, l'autre partie ira dans des 

logements adaptés au sein des bâtiments de l’OPIHLM.  



Comment de la réflexion de rénovation d'un foyer logement ou de son remplacement, 

en sommes nous arrivés à la construction d'un  EHPAD (avec ses péripéties et 

problèmes) ? 

Voila ce que j’ai choisi de vous présenter, en suivant l’ordre chronologique, année 

par année, et en m’aidant des documents en ma possession (courriers, notes, 

comptes-rendus de réunions, de conversation, plan etc.) la construction de notre 

EHPAD. 

�

En effet :  

De part mon activité professionnelle,  

�� Médecin généraliste une journée par semaine à Arcueil  

�� Praticien attaché en gériatrie à l’Hôpital Paul Brousse (hôpital de l’APHP situé 

dans la commune de Villejuif).  

Et de part mon action dans la commune  

�� Président du CCAS depuis 1995. 

�� Conseiller municipal délégué aux retraités. 

 

J’ai été très investi dans ce projet et j’en ai bien suivi les différentes étapes. 



2001 
Le 3 août, la mairie reçoit un courrier de la Maison de Retraite Villa Garlande 

(MRVG), société anonyme à but lucratif qui gère un établissement de 90 lits à 

Bagneux dont quatre lits agréés à l’Aide Sociale.. 

Dans ce courrier, MRVG souhaite étudier l'acquisition d’un terrain permettant de bâtir 

une MAPAD, d'une capacité d'environ 100 lits  

Le 27 août après réflexion du maire et de la direction générale, il est décidé de leur 

proposer un réaménagement sur le terrain du foyer logement. 

Les 12 et19 septembre, MRVG (direction + architecte) visite notre foyer logement  

Dans le compte-rendu synthétique fait par Monsieur Boule, Directeur Général 

Adjoint, il est noté que la villa Garlande recherche bien un terrain pour un deuxième 

établissement compte tenu d’une liste d’attente très longue. .MRVG a déjà crée 50 

emplois. 

Le 10 octobre, courrier de MRVG, qui « après visite minutieuse du bâtiment, 

 de son environnement, et de l'appréciation de leurs architectes », nous confirme leur 

intérêt pour la création d'un EHPAD sur le lieu de notre foyer logement, (détruire et 

reconstruire). 

Pour les résidants actuels, il propose une prise en charge en accueil de jour à 

Bagneux. 

Le 13 novembre,nouvelle réunion avec le maire et la DG, il est décidé de se 

renseigner aussi auprès des EHPAD alentours gérés par des association à but non 

lucratif. En effet, la majorité des Arcueillais concernés par le projet, relèvent de l’Aide 

Sociale. 

Le 17 décembre 2001, prise de contact avec madame le docteur M. Guichardon, 

médecin coordonateur de la maison de Retraite St. Joseph à Cachan, association 

« monsieur Vincent». Elle exprime alors ses réticences sur les maisons à but lucratif, 

nous explique, que l’établissement « St. Joseph» est agréé à l’Aide Sociale pour 

l’ensemble de ses lits, ce qui pour elle est cohérent avec la population locale. Elle 

accepte de transmettre une demande concernant notre projet Arcueillais à sa 

directrice, (madame Narbonne). 

cf. Courrier ci dessous 



 



 

 



2002 
 

Le 9 janvier. Réunion entre le maire et MRVG, qui présente son projet (démolition 

reconstruction), mais des problèmes restent en suspens, le relogement des actuels 

locataires du foyer logement et le nombre de places agréés à l’Aide Sociale. MRVG 

n’ira pas au delà de 10 % des places. Il est décidé d’aller présenter 4 scénarii au 

Bureau Municipal, véritable Conseil du maire, composé des adjoints et des 

conseillers délégués (conseillers municipaux ayant reçu une délégation du maire) et 

à la DG. Une réponse sera donnée à MRVG avant mai. 

 

 

 

Le 5 mars, premier passage en BM, avec : un rapport intitulé «l'avenir du foyer 

Monmousseau». 

Dans le compte rendu, il est noté :  

 le bureau municipal valide le fait que dans le cadre d’une MAPAD et/ou un lieu 

d’Accueil de jour, cela ne sera pas pris en charge par la ville, il demande à 

réexaminer cette question avant les congés d’été avec des éléments 

complémentaires : 

Pour une MAPAD et/ou un lieu d’Accueil de jour contacter des opérateurs y compris 

à but non lucratif et préciser les conditions financières 

Avoir des éléments chiffrés sur la ville et l’agglomération* (cf ci-dessous) des besoins 

d’accueil en MAPAD et en accueil de jour. 

 



 * : l’agglomération du Val de Bièvre est une communauté d’agglomération qui 

comprend les villes d’Arcueil, Gentilly, Cachan, L’Häy les roses, Fresnes, Kremlin 

Bicêtre et Villejuif. 

 

Le 22 mars. La secrétaire du Maire est contactée par la secrétaire de l’association 

ADEF Résidences, (Arcueillaise d’origine). Celle-ci ne comprend pas l’absence de 

réponse à un courrier d’ADEF Résidences du 7 mars. Une copie de ce courrier nous 

est transmise par fax. 

Pourquoi ce courrier spontané ?  

 Deux réponses seront données à posteriori :  

�� La simple connaissance de l’absence d’EHPAD sur le territoire (version de la 

secrétaire). 

�� Un mailing systématique en commençant par la première lettre de l’alphabet 

(version du directeur). 



 



 

 Pourquoi le courrier initial est-il resté bloqué au niveau du service ? L’association 

ADEF Résidences (association 1901 à but non lucratif) est issue de l’association 

ADEF qui a construit et géré des foyers de travailleurs en région parisienne. Or, la 

directrice du CCAS avait travaillé lors de son précédent poste dans ces foyers 

difficiles avec un important problème de surpopulation. Elle avait donc écarté la 

proposition. 

Le 4 Avril. Première réunion entre la mairie (CCAS et DG) et ADEF Résidences. 

Discussion longue et passionnante où sont abordés les souhaits d’ ADEF 

Résidences, ceux de la mairie, ainsi que le problème des rapports entre ADEF 

Résidences et ADEF gestionnaire de foyers sociaux,ainsi que le problème du 

relogement des habitants du foyer logement. 

Il est établi d’emblée un Avant Projet Sommaire (APS) de planning par le directeur. 

 



 

 

APS de planning 

 

Avri l  2002 visite d'une de leurs maisons de retraite.  

Rédaction de la demande d’Arcueil  par le service et l 'élu 

Mai à juin 2002 consultat ion du Consei l  Général,  proposit ions au 

bureau municipal.  

Septembre 2002 travai l  de l 'architecte, 

Juin 2003 autorisat ion de la construct ion, dépose du permis de 

construire 

Décembre 2003 permis de construire accepter 

Septembre 2004 début des travaux,  

Début 2006 livraison. 

 

Avril :   Rencontre avec Madame Sebag Lanoe, chef de service de gérontologie 

à l’Hôpital Paul Brousse (Assistance Publique Hôpitaux de Paris) de Villejuif, qui 

nous confirme la nécessité de créer un EHPAD et l’intérêt d’une gestion par une 

association à but non lucratif.  

  Relance téléphonique de madame Narbonne directrice de St Joseph à 

Cachan, (association « Monsieur Vincent »), car nous n’avons pas eu de réponse au 

courrier de Décembre 2002. Elle en a fait part à son directeur Général mais ils ne 

sont pas intéressés car en pleine réorganisation avec actuellement des projets de 

reprises de maisons de retraite anciennes. Elle connaît ADEF Résidences et cette 

association lui parait tout à fait correcte.  

 

Le12 avril ;Lors d’une discussion avec le maire, celui-ci évoque la possibilité d'un 

autre terrain, un terrain privé occupé par le laboratoire Innothéra, (ex laboratoire 

Chantereau) qui serait vendeur. Effectivement le problème des personnes résidantes 

au foyer est difficile et elles commencent à être inquiètes suite aux visites du foyer 

logement  

 

Le 16 avril. Courrier aux locataires du foyer logement concernant leur devenir.…. 



Le 17 avril. Courrier officiel du maire à ADEF Résidences dont l'objet est : « le projet 

de création d'un établissement pour personnes âgées dépendantes ». 

Le26 avril. Réponse d'ADEF au courrier du maire favorable à la de création d'un 

EHPAD sur le terrain du foyer logement.  

Il se situe là un épisode curieux en effet entre le 17 et le 26 Avril, le service 

urbanisme de la ville a la visite d'un prometteur immobilier informé de la réflexion 

menée sur Monmousseau et qui a demandé à voir la parcelle actuellement occupé 

par INNOTHERA (7000 m2) . 

D’après une note du service urbanisme, le promoteur serait la société EIFFAGE, 

mais comment se fait il qu’EIFFAGE qui est le promoteur avec lequel travaille 

habituellement ADEF soit déjà au courant d’un solution avec ce terrain privé 

Innothéra alors que nous n’en avons pas encore informé ADEF Résidences ?, 

Il semblerait que cela vienne, en fait, d’une discussion entre le maire et le patron 

d’Innothéra qui a ensuite sollicité plusieurs professionnels de l’immobilier. 

 Il y a un problème de POS (Plan d’Occupation des Sols) car sur le terrain occupé 

par INNOTHERA, il est prévu de l’activité (zone de classement par le POS), donc on 

peut y avoir sans problème des bureaux par exemple, ou possiblement bureau + 

EHPAD (à voir), mais si l'on veut faire un autre usage (EHPAD + logements), il faut 

une révision du POS. 

 

Le 7 mai. Rencontre entre le maire et des habitants du foyer logement, le maire 

évoque la construction de la nouvelle EHPAD soit sur le terrain même, soit sur le 

terrain Innothéra. Les pensionnaires sont plus rassurés par les explications. Devant 

le souhait d’Innothéra de vendre, la fragilité des résidants du foyer logement et la 

possibilité de leur éviter un déménagement supplémentaire, la solution de faire l’ 

EHPAD sur une partie du terrain INNOTHERA devient de plus en plus intéressante. 

 Le 29 mai Nous informons ADEF Résidences que nous nous orientons vers une 

construction sur un terrain privé (Innothéra) et les invitons à contacter le service 

Urbanisme  

Le 25 Juin. Deuxième passage en Bureau Municipal avec un rapport sur la 

construction d’un EHPAD. 

Premier juillet. Courrier du maire au président du Conseil Général dont l’objet est : 

«projet de création d’un EHPAD sur la commune». 



 



l

 

Le projet avance. 

Juillet. Début des démarches vers le Conseil Général pour l’agrément de la futur 

EHPAD à l’aide Sociale. 

Réunions entre le promoteur EIFFAGE, la ville d’Arcueil, et Innothéra, il se profile un 

programme  EHPAD et Résidences de logements en accession à la propriété sur les 

terrains Innothéra. EIFFAGE a déjà réalisé ce type d’opération en région parisienne 

et en Province en précisant qu'il a, jusqu’à ce jour, choisi comme opérateur ADEF 

Résidences. Aussi, il sera alors proposé à la ville de prendre ADEF Résidences 

comme opérateurs. La demande de la ville est de soixante à quatre-vingts lits pour 

l’EHPAD 

Le 12 septembre. Courrier du Conseil Général adressé au maire.  



 

Le 28 novembre. Réunion entre le promoteur EIFFAGE, son architecte, le maire et 

les services. 

 Il est annoncé que la mairie a obtenu de la DDE (Direction Départementale de 

l’Equipement, la modification du POS, et que la société Innothéra accepte le 



calendrier d’EIFFAGE. Les deux volets du projet, (construction de l'EHPAD et 

construction de logements) sont menés simultanément.  

Monsieur le maire demande que, sur le programme de cent logements, il y en ait 

soixante-quinze en accession à la propriété et vingt cinq en logements sociaux. Le 

groupe EIFFAGE doit donc intégrer cette nouvelle donnée. 

Un calendrier est proposé :  

 2003 Mise en place des procédures.  

2004 Début des travaux. 

2005 Livraison de l ‘EHPAD.  

EIFFAGE, la mairie et le Conseil Général sont d’accord pour prendre ADEF 

Résidences comme opérateur. ADEF Résidences sera propriétaire de l’EHPAD 

d'une capacité de quatre-vingts lits tous agréés à l’Aide Sociale et intégrant le 

relogement de personnes âgées résidantes au foyer Monmousseau (selon leurs 

souhaits). 

Le16 décembre. Réunion entre ADEF Résidences, EIFFAGE et la Mairie sur la 

capacité d’accueil, l’agrément du CG, et le montage financier… 



2003 
 

De janvier à mai, montage du projet sur le plan financier et recherche de subventions 

possibles (Conseil Général, Région, CNAV etc…)  

L’aboutissement est un projet d’EHPAD de 80 lits comprenant un accueil de jour, un 

accueil temporaire et  des lits réservés aux personnes atteintes de la maladie 

d’Alzheimer. Ce Projet d’EHPAD est présenté : 

le 3 Avril 2003, lors d’une rencontre publique à Arcueil entre le maire et les retraités 

de la commune, (il y a deux rencontres de ce type par an). Le thème de celle-ci était 

les projets d’urbanisme sur la ville) .Il est précisé que l’EPHAD accueillera tous ceux 

qui le souhaitent quels que soient leurs revenus, qu’elle accueillera en grande 

majorité des Arcueillais, qu’elle permettra de reloger les résidants du foyer logement 

qui le souhaitent et qu’elle sera gérée par une association à but non lucratif. 

Le 11 Avril. Premier plan de financement proposé par ADEF Résidences en vue 

d’une rencontre avec Arcueil et le Conseil Général prévue le 6 mai. 



 

 

 



Le 6 mai. Rencontre ADEF Résidences, Arcueil et le Conseil Général, le compte 

rendu est intéressant, il précise le dossier à présenter en Cross et un calendrier 

prévisionnel avec de nouvelles rencontres etc… 

Extrait de ce compte rendu :  

 

2) Calendrier prévisionnel  : 

Ouverture prévisible du lieu 1 er trimestre 2006, 

Durée des travaux prévisibles : 18 mois 

Dépôt du permis de construire dernier trimestre 2003. 

 

3) Constitution du dossier permettant la création :  

ADEF Résidences doit déposer un dossier complet au CROSS (Comité Régional de 

l'Organisation Sanitaire et Sociale), 

Le document doit être déposé en raison des délais mentionnés auprès des Services 

de l'Etat et du Département, en juillet 2003. 

 

Il doit comprendre : 

un étude des besoins de la population en raison des données démographiques et 

des réponses actuelles apportées sur le secteur, le projet de vie, le projet 

d'établissement, le cahier des charges, 

le projet architectural (esquisse): Projet d'aménagement du jardin (rapport Bâtiment 

/espace au sol) 

L'élaboration de ce document nécessite préalablement l'organisation des rencontres 

durant les mois de mai et juin entre le Département, l'ADEF Résidences et la 

Commune d'Arcueil… 

….. 

De mai à juillet, finalisation du projet,  

Le 17 Juin. Réunion des «professionnels» de la ville (médecins, pharmaciens, 

kinésithérapeutes, aides à domiciles, associations de maintien à domicile, 

représentants d’associations de retraités, OPIHLM, membres du CCAS) qui se 

réunissent régulièrement dans le cadre de « la lettre du maintien à domicile »  pour 

recueillir leurs attentes vis à vis de cet EHPAD. Le 27 juin. Présentation par ADEF 

Résidences du projet architectural et du mode de fonctionnement au maire.  



 



 

 

Il est intéressant de noter :  

· que le nombre de places est maintenant de 85. 



· que la problématique des patients désorientés est effectivement un problème : 

entre le maire qui n’en veut pas de trop (le chiffre 14 est de lui), le directeur 

d’ADEF Résidences qui veut les disséminer dans tout le bâtiment et moi qui 

souhaite une structure spécifique… 

 

Le 8 Août. ADEF Résidences dépose deux dossiers identiques, un au Conseil 

Général et un à la DDAS (Direction Départemental de l’Action Social)? Pour passage 

en CROSS pour l'autorisation de création d'un EHPAD à Arcueil. 

 

24 Octobre courrier d’ADEF Résidences qui a dû faire un complément de dossier 

suite à des remarques du Conseil Général. Ce complément de dossier porte sur « un 

projet de vie et un projet de soins  pour la prise en charge des Alzheimer » avec 

création d’une « unité de vie ». (Ce qui entraîne une modification du budget).  

Le prix de la journée d’hébergement est fixé à 59 € TTC. 

 

Fin de l’année : Le passage en CROSS tarde. La date est fixée au le 19 décembre 

mais faute de quorum, elle est reportée au 5 janvier. 

 

 

 
�



2004 
5 janvier  le dossier n’est pas accepté au CROSS 

 



 

Surprise et malaise du coté d’ADEF Résidences et du Conseil Général. 

 

Conversation téléphonique entre le maire et le président du CG, multiples courriers et 

conversations avec la direction d’ADEF Résidences. 

Le Rapport de C. Boule ci-dessous résume bien le problème et les solutions 

possibles :  



 



 

 

Février  

Décision de redéposer un dossier correspondant au nouveau système de « fenêtre » 

pour le dépôt des dossiers. Le CROSS change de statut et devient CROSMS. (Voir 

Annexe 3)  

 

Le 2 avril. Courrier d’ ADEF Résidences informant du dépôt d'une nouvelle version 

du dossier pour le CROSMS. 



 

Personnellement, je trouve ce courrier plein d’humour, il indique que le personnel a 

été considéré comme au début de carrière ce qui permet d’en augmenter le ratio… 

De mai à septembre, finalisation du permis de construire, présentation du projet 

architectural au Bureau Municipal, aux professionnels du « réseau maintien à 

domicile », et rencontre avec les résidants du foyer logement pour les rassurer, 



(certains commencent à intégrer des studios accessibles aux personnes âgées au 

sein de l’office HLM). 

Début des négociations entre ADEF Résidences et la chargée de mission « emploi» 

d’Arcueil concernant les emplois créés par l’EHPAD. 

 

Premier octobre. Avis favorable du CROSMS  

Durant les mois d’octobre, de novembre, et de décembre des garantie d’emprunt 

sont demandées à la mairie,et au Conseil Général,.Les arrêtés d’ouverture sont en 

cours. 

Le 8 décembre, Obtention de l’arrêté du CG. 

L’EHPAD est devenu l’EHPA, ils ont oublié un D dans la rédaction..  

 

 

L’oubli de ce D gêne beaucoup ADEF Résidences qui espérait en fait un arrêté 

conjoint du département du Val de marne  (le Conseil Général) et de la Direction 

Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (le Préfet) autorisant la création 

d’un EHPAD. 

A cela le département répond que : 

· De tels arrêtés conjoints sont maintenant illégaux en raison du décret 

2/01/2002_article 313-2 du code d’action sociale. 

· Il est préconisé de créer une EHPA qui deviendra un EHPAD lors de la 

signature de la convention tripartite. 



Une note plus confidentielle informe que : « l’Etat ne donnant pas explicitement son 

accord, le département a en conséquence limité son accord à l’ouverture d’un 

EHPA ». 

2005 
Janvier, arrêté de non autorisation de la DDAS 



 

 

 



Cet arrêté est accompagné d’un courrier du préfet disant que cela ne 

pose pas de problèmes…. 

Or pour ADEF Résidences, i l  y a un problème. 

I ls ne souhaitent pas acheter le terrain sans l ’accord préalable de la 

DDAS concernant la possibi l i té de médicalisation. ADEF Résidences 

évoque un retrait possible. 

Lors de la présentation des Vœux du Maire, la représentante d’EIFFAGE 

est inquiète. EIFFAGE est le promoteur qui doit construire notre EHPAD 

mais également des logements ( logements en accession et logements 

sociaux) sur le terrain Innothéra. Le début des travaux et la 

commercial isation sont prévus début 2005 dans l ’objecti f  d’une première 

l ivraison début 2007.  

Le 21 janvier. Rencontre entre la mairie, le CG, et ADEF Résidences, 

afin de connaître la décision f inale d’ADEF Résidences concernant 

l ’achat. ADEF Résidences réfléchit,  réf léchit  et f inalement : 

Le 29 Juin ; donne son accord. 



 

 

Dans l’intervalle, sont arrivés : la décision favorable pour le prêt locatif social, 

l’ampliation de subvention de la Région, l’accord de la Mairie pour la garantie 

d’emprunt à hauteur de 50 % et aussi la garantie d’emprunt du Conseil général à 

hauteur de 50 % 

Mais alors, fait  amusant, on parle maintenant : 

De la construction d’un EHPAD de 90 places, dont le f inancement serait 

monté comme suit :  



 

Le prix de journée hébergement est de 59 € ttc ; 

En jui l let, un espoir :  une ordonnance de simplif ication est en 

préparation, dixit  le Synerpa (le Synerpa est une importante fédération 

de maisons de retraite privées) .El le doit paraître avant f in jui l let, 

l ’art icle n°6: adaptation du l ieu de vie autorisati on/f inancement, 

 permettrait au ministère de délivrer des autorisations immédiatement 

mais qui prennent effet f inancièrement au moment de l ’ouverture réelle 

de l ’établissement.  



Exemple : le CROSMS donne un avis favorable de création en Octobre. 

Mais l ’établissement, le temps de la création, ne recevra son premier 

résidant qu’en janvier 2007. Avant la dotation soins devait être prise sur 

les enveloppes 2005. Désormais l ’autorisation mentionnera qu’el le vaut 

f inancement pour 2007. 

Fin jui l let :  ADEF Résidences a acheté le terrain . 

Le 9 novembre  Conversation téléphonique avec monsieur S. Robert, 

d’ADEF Résidences : 

Le décret de simplif ication à paraître n’est toujours pas paru. 

Le préfet connaîtra son enveloppe en mars 2006, I l  fera connaître dans 

un délai de un mois si l ’EHPAD d’Arcueil  est bien dans les opérations 

priori taires de crédit pour 2006. Si c’est bien le cas, ( les grues sont déjà 

sur place et l ’opération de construction des logements est bien 

engagée), les travaux débuteront pour une l ivraison f in 2007 début 

2008. 

Sinon,  et bien cela ne sera qu’une nouvelle péripétie de plus… 



Discussion 
�
Je vous propose de discuter les points suivants : 

Pourquoi s'orienter vers un EHPAD plutôt que vers la rénovation du foyer logement ? 

Pourquoi une association à but non lucratif plutôt qu’à but lucratif ? 

Pourquoi la totalité des places entièrement agréée à l'Aide Sociale ? 

Pourquoi investir un autre terrain que le terrain du foyer logement ? 

Pourquoi une unité Alzheimer ? 

 

Quelques questions  ponctuelles (rôle du CLIC, nombres de places, planning 

prévisionnel, rôle de l’état). 

 

 

Pourquoi s'orienter vers un EHPAD plutôt que vers l a rénovation du 
foyer logement ? 
 

La rénovation du foyer logement : 

Entre 1995 et 2000 le travail d’un groupe de réflexion composé du service retraité et 

d’administrateurs du CCCAS  avec étude d’architecte, rendu de rapports etc.. n’a pas 

abouti concrètement sinon actuellement la fermeture annoncé du foyer logement à 

l’ouverture de l’EHPAD.    

Sur l’EHPAD, après cinq années de réflexion et de travail et les grues sont déjà sur 

places prêtes à poser la première pierre. 



Quelques éléments explicatifs dans le tableau ci dessous 

 

 Rénovation Foyer 

logement  

Création EHPAD  

Intérêt pour les 

Arcueillais 

Oui pour la population âgée 

encore autonome mais : 

possibilité d’avoir des 

structures plus petites, 

(regroupement de studios à 

un étage d’immeuble par 

exemple)  

mal adapté à la 

dépendance 

Oui,  l’EHPAD est dans la suite 

logique de la politique du 

maintien à domicile activement 

développé sur Arcueil. 

Elle offre plusieurs type de 

service :  Accueil de jour 

Accueil temporaire 

Accueil permanent 

bâtiment Vétuste et occupé  Terrain disponible 

opération isolée Associée à création de 

logements 

lucratif Non, et difficile à équilibrer Non, association à but non 

lucratif 

Si déficit  Pour la ville  Association indépendante de 

la ville 

propriétaire Office HLM ADEF résidence 

Gestionnaire CCAS (ville) ADEF résidence 

médicalisation Possible mais très partiel D’emblée 

Admission a 

l’Aide Sociale 

possible D’emblée 

Financement Pas évident à trouver pour 

de la rénovation. 

Participation de la ville. 

Plus facile  dans de la création. 

Pas de participation de la ville. 

Montage et 

risque financier  

La ville  ADEF résidence 

Participation 

des Arcueillais  

 A travers le Conseil 

d’administration du CCAS 

Réunions  entre le maire et les 

retraités et celle du réseau 

« maintien à domicile » 



 Contrôle par la 

ville 

complet  Par l’intermédiaire du Conseil 

général, financeur. 

 

Je pense que, à travers ce tableau (ne serait ce que pour le financement nettement 

plus facile dans la création), on comprend pourquoi  la dynamique de l’EHPAD a été 

positive. 

En insistant également sur 

La dynamique de l’association ADEF résidence,  

L’investissement du maire d’Arcueil, Daniel Breuiller,  

Le professionnalisme et le travail  du directeur Général Adjoint (Christian Boule)… 

 

Ce que l’on ne retrouvait pas dans la rénovation du foyer logement où le projet n’a 

pas réussi à dépasser le CCAS et le service retraité. 

 

Pourquoi une association à but non lucratif ? 
Il y a le public, le privé à but non lucratif et le privé à but lucratif. 

Une EHPAD publique (portée par la commune et gérée par le  CCAS par exemple) 

c’est à dire  avec un  investissement  financier lourd de la commune n’était pas 

possible vu les problèmes de budget municipal liés aux nouvelles charges en rapport 

avec la décentralisation. La nécessité de plan d’austérité  etc..   

 

Nous avions d’abord été contacté par le privé à but lucratif, ils ont été au début de la 

démarche de réflexion, ce dont  personnellement je les remercie. Ensuite, les 

conseils pris auprès des médecins coordonateurs d’EHPAD environnante et d’une 

gériatre de référence (dr Renée Sebag-Lanoe), nous ont orientés vers une 

association à but non lucratif.  

En effet nous souhaitions obtenir l’agrément à l’Aide Sociale pour l’ensemble des 

places. Ce choix politique étant en relation  étant en relation avec notre population 

concernée par un hébergement éventuel. 

Je pense que dans ce secteur d’hébergement de la Personnes Agée en plein essor 

compte tenu du vieillissement important, les deux types d’association ont leur place. 

Les associations à but lucratif me semblant plus réactives et inventives, il arrive 



régulièrement en  mairie des  sollicitations et propositions de telles structures, alors  

que presque rien n’arrive de l’associatif  à but non lucratif. 

Mais, pour moi, il faut absolument faire que ce secteur  se développe le plus possible 

sur des structures associatives type loi de 1901. 

 

Pourquoi la totalité des places entièrement agréées  à l'Aide 
Sociale ? 
A cela la réponse est simple, Arcueil a une population, en grande majorité, à revenu 

modeste. Leur admission en EHPAD nécessite presque toujours une prise en charge 

au titre de l’Aide Sociale.  

Lors des recensement annuels des Arcueillais retraités demeurant en EHPAD, ils 

sont presque tous soit dans des longs séjours de l’APHP (Assistance Publique 

Hôpitaux de Paris) soit dans les EHPAD avoisinants dépendants  de l’association 

Monsieur Vincent ou du B.A.S. (Bureau d’aide Social)  de la ville de Paris, 

entièrement agréés à l’Aide Social. 

 

 

Pourquoi investir un autre terrain que le terrain d u foyer logement ? 
 

L’idée initiale était  centrée sur le foyer logement qui dispose d’un grand jardin 

bordant un petit parc public, les possibilités  de rénover, de construire à coté, de 

démolir et de reconstruire ont été étudiées. 

La seule solution possible finalement  était de démolir et reconstruire, nous avons 

alors discuté avec ADEF Résidence  pour déménager les pensionnaire du foyer 

logement dans un établissement qui devait ouvrir à Orly, et de les faire revenir 

ensuite.  

Le maire, lors de sa première (maintenant il y en a une par an)  rencontre sur ce 

sujet  avec les habitants du foyer logement (moyenne d’age supérieure à 80 ans) a 

bien vu l’angoisse importante des résidants, et a préféré ne pas évoquer cette 

solution. Il a alors été étudié plusieurs autres terrains, avec finalement le choix du 

terrain des laboratoires Innothéra. Ceci permettant une opération mixte mélangeant 

logements et EHPAD, ce qui a entraîné  un dynamisme particulier, le programme de 

logements étant  pour les ¾ fait de logements privés. 



Pourquoi une unité Alzheimer ? 
 

La discussion sur les patients atteint de la maladie Alzheimer et apparentée  est 

importante quand on sait que l’architecture entre pour 80 % dans une prise en 

charge réussie (Dr D. Feteanu, gériatre, unité Alzheimer et accueil de jour, Hôpital 

Paul Brousse à Villejuif) et que ce problème touche plus de 60 % des patients 

résidants en EHPAD.  

Une unité est prévue, elle  a été rajoutée au projet initial  à la demande du Conseil 

Général. A priori elle comporte au moins 10 places. Le bâtiment comptera 4 niveaux 

Ci après  le plan du  niveau R + 2. 



 

Je n’ai pas trouvé sur les plans d’architecture très spécifique pour cette Unité. 

Peut être faudra-t-il y consacrer  tout un étage en organisant bien les déambulations, 

en protégeant les ascenseurs etc. 



Quelques questions  ponctuelles. 

Sur le rôle du CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination 
Gérontologique). 
La démarche a été débutée avant la mise en place effective du CLIC 7 du Val de 

marne dont dépend Arcueil. Si les CLICs sont positionnés par le CG (cf. annexe 2) 

comme le «lieu privilégié de maturation de ce type de projet». 

Le CLIC 7 a actuellement 

Peu de moyens (1 salarié, une deuxième en cours d’embauche). 

Un territoire géographique très étendu (9 villes soit 55 000 personnes de plus de 60 

ans). 

Actuellement il est un  lieu d’échange et d’information, un lieu de discussion  pour les 

cas difficiles. Il a des projet spécifiques, fiche de liaison, dossier commun 

d’admission en EHPAD…  

Occuper la place que le Conseil Général, qui est maintenant le seul  financeur des 

CLICs, souhaite pour lui  nécessitera un travail de fond entre le CLIC 7, le CG et les 

9 villes qui le composent, en tant qu’actuel président de ce CLIC, j’en suis très 

conscient… 

Sur le nombre de places. 
Au départ fixé à 80,  le passage à 85 puis 90 n’a pas vraiment été discuté en tout cas 

pas avec la mairie. Je m’attendais bien à ce qu’il augmente mais le découvrir au 

hasard des courriers  fut un peu difficile. 

  

Sur les Plannings.  
C’est la première chose que j’ai demandé pour pouvoir gérer la fin du foyer logement. 

Avec l’arrêt des admissions depuis 2000 et au hasard de choix personnels, des 

relogements ont été fait au sein de l’OPIHLM en 2003 et 2004, ajouté aux décès ou à 

des passages en EHPAD, il reste 15 résidants sur 45 possibles alors que les frais 

financiers, location et entretien du bâtiment, salaire des gardiens.., sont bien sur 

identiques.  

L’ouverture en 2006 était un peu optimiste. 

Par contre l’ouverture au début  2007 aurait été tout à fait possible, cette date avait 

été annoncée aux résidants qui maintenant sont bien préparés.  



Les éléments étaient réunis pour que cela se passe bien, et le promoteur EIFFAGE 

pouvait faire l’EHPAD en même temps que les logements, mais il y a eu ce premier 

avis défavorable du CROSS 

L’ouverture fin 2007 début  2008 entraîne un déficit important pour le CCAS (donc la 

ville) gestionnaire du foyer logement. 

 

Sur le rôle du ministère et de l’état. 
Le vieillissement de la population est bien connu, la prise en charge de la 

dépendance est une priorité. 

Il est dommage que le préfet soit obligé de faire un courrier reconnaissant la 

nécessité de construire des EHPAD tout en rendant un arrêté de non autorisation.  

Il est  dommage que le décret simplificateur annoncé pour juillet ne soit toujours pas 

paru au 10 Novembre. 

 



 

Conclusion 1 
 

« Quoique les hommes se flattent de leurs grandes actions, elles ne sont 

pas souvent les effets d’un grand dessein, mais des effets du hasard » (La 

Rochefoucaud). 

 

Ce Mémoire étant dans le cadre du DIU de médecin coordonateur  

Je conseillerais à tout médecin se trouvant au départ d’un projet de 

création. 

1. De bien connaître le territoire communal. 

2. De s'adresser directement au maire de la commune et lui expliquer 

le besoin, et également la création d’emplois. 

3. Et d’avoir des documents du Conseil Général en exprimant un 

besoin en EHPAD (par exemple en participant au Comité local 

d’information et de Coordination) si il existe. 

4. Si possible trouver un projet mixte, EHPAD + logement ou EHPAD 

+ école ou  crèche  ou gymnase. 

5. Aller voir le vice-président du Conseil Général en charge des 

retraités. 

6. Bien comprendre l’enjeu et la politique sociale sur le territoire, le 

maire acceptera  t  il du privé ? a but lucratif ou non lucratif ? cela 

évite de travailler pour rien. 

7. Avoir un interlocuteur à la direction générale de la mairie plutôt que 

des interlocuteurs dans les services. 

8. Une fois la dynamique lancée  

Se tenir le plus informé possible,  un bon travail  partenarial et une bonne 

information permettent une réactivité importante. 



Attention aux problèmes humains, un foyer logement ne se vide pas. Un 

déménagement provisoire envisagé pour des travaux importants (très 

difficile avec les personnes restant sur place) ou définitif pour un autre 

établissement s’accompagne bien en amont. 

La notion d'absence de terrain est un faux problème. 

Saisir les opportunités mais pour cela il faut les connaître. 

Faire participer les professionnels (médicaux et para médicaux) et les 

habitants  au projet comme cela, ils le partageront et le porteront avec 

vous. 

 



 

�
�
�
�
�
�

CONCLUSION 2 
�
�
�
�

En espérant que cela se réalise rapidement  

et que le prochain mémoire  

soit sur l’ouverture de l’EHPAD : 
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à Arcueil. 
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Annexe  1 
�
�

�



�

ANNEXE  2 
Extrait du document préparatoire (juin 2005)  au 2 éme  Schéma gérontologique du 

Val de Marne 
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Il Les évolutions entre 1990 et 1999 

 
A) Variations de la population entre les deux derniers recensements (1990 / 
199) : 

 
Variation population totale Variation population 60 ans et + 

 En valeur en % en valeur absolue en % 

Val de Marne 11 562 + 0,95 % 15 806 + 7,9 % 

Ile de France 289 199 + 2, 7 % 140 400 + 8,3% 

Ainsi : 
La population des 60 ans et plus a connu dans le Val de Marne, entre 1990 et 1999, une 
croissance de 7,9 %, légèrement inférieure à la croissance observée en Ile 
de France. 

 
Cette croissance plus lente de la population âgée s'est cependant combinée avec 
une croissance beaucoup moins rapide de la population totale (+0,95 % contre 2,7% 
dans la région) : en termes relatifs, la population 'âgée a augmenté huit fois plus 
vite que la population totale dans le département, alors qu'elle n'a augmenté que 
trois fois plus vite dans la région. 

 
Ces deux évolutions divergentes se sont donc traduites ces dix dernières années par un « 
vieillissement relatif » de la population plus accentué dans le Val de Marne qu'au niveau 
régional. 

 
B) Variations par tranches d'âge 

Deux faits essentiels : 

Des générations pleines sont, dans les tranches d'âge qui nous concernent ici, en train 
de remplacer des générations creuses : 

Les 60–74 ans du recensement de 1999, et plus encore ceux de 2004, correspondent 
aux premières années 40, début du « baby-boom », alors que ceux du recensement de 
1990 étaient nés entre 1916 et 1930, période déficitaire en naissance à cause de la 
guerre de 1914/18, puis d'une fécondité relativement faible au cours des années 20, 

Les 75–84 ans du recensement de 1999 sont des générations qui n'ont pas subies 
les pertes qu'ont connues leurs aînés ; ils viennent également remplacer une génération 
creuse, celle des 75-84 ans du recensement de 1990, décimée, surtout pour les 



hommes, par les pertes de la guerre (d'où en particulier la très forte progression des 
hommes de 85 ans et plus en 1999). 
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I.2 PROSPECTIVE  

Evolution prospective départementale 

22005/2030/ 

 
Les données prospectives concernant l'évolution de la population âgée du 
département ont été établies à partir de deux sources : les projections régionales 
1990 – 2020 de l'INSEE d'une part, les travaux de projections effectués par la « 
Direction de l'habitat » du Conseil général d'autre part. 
 
S’agissant d'évaluations prospectives, il faut évidemment les lire, malgré l'apparente 
précision à  
 

Évolution à long terme : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Projections Val-de-Marne 1999 – 2030, Direction de l’habitat 

Ces données prospectives quantifient les effets sur 30 ans (soit une génération) du 
vieillissement de la population départementale: 
 

 1999 2005 2010  2015 2020 2025 

215 764 242 761  258 
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en nombre : une augmentation du nombre total de personnes âgées de 60 ans 
et + d'environ 85 000 personnes, d'environ 75 000 pour les personnes de 75 ans 
et + et environ 15 000 pour les personnes de 85 ans et +, 

 
en rythme : par période quinquennale et par tranche d'âge de la population de 
60 ans et +, c'est la population de 85 ans et + qui aura, jusqu'en 2025, le taux de 
croissance le plus élevé ; ceci sera particulièrement net après 2015. 

 

………………………………………………………………………….. 

III.2 L'ETAT DES QUESTIONS ET DES PROPOSITIONS 

La décision d'entrer dans un établissement est très généralement pour les personnes âgées 
une décision de dernier recours, qui peut intervenir à des moments différents et pour des 
motifs différents (face à l'isolement parfois, pour répondre à des situations transitoires dans 
certains cas, face à l'impossibilité de poursuivre le maintien à domicile le plus souvent). 
La réponse à ces demandes est donc en premier lieu un problème quantitatif, mais il est aussi 
et surtout un problème qualitatif : créer un nombre suffisant d'hébergements qui satisfassent 
par-leur nature et leur diversité à ceux des personnes âgées. 
 
I Les besoins en nombre de places 
De façon purement quantitative, l'estimation prospective des besoins en places 
d'hébergement dans le département est liée à l'évolution de trois paramètres : la 
démographie, l'état de santé des personnes âgées, le devenir des établissements existants. 
 
Compte tenu de l'âge d'entrée en établissement, qui se situe actuellement autour de 82 ans, 
c'est l'évolution prévisible du nombre des 85 ans et plus qui constitue la variable 
démographique significative. 
On sait21 que cette tranche d'âge devrait augmenter dans le Val de Marne d'environ 7 000 
personnes pendant la durée du prochain schéma (2005/2010) et d'environ 20 000 personnes 
entre 2005 et 201.5. 
 
Outre ce mouvement naturel de la population, on a cherché à déterminer l'impact d'un 
éventuel solde des entrées/sorties de personnes âges du département : entrées dans le 
département liées à la pression de PARIS ou aux rapprochements familiaux, sorties du 
département liées par exemple aux coûts d'hébergement en Ile de France. 
En l'état des données disponibles, cet impact est très difficile, voir impossible, à chiffrer. Il 
apparaît cependant comme peu susceptible de varier significativement pendant les cinq 
prochaines années : la pression de Paris restera à son niveau actuel pour l'AP/HP (c.a.d. 
50% de ses lits dans le Val de Marne) ; le poids des rapprochements familiaux dans les 
demandes d'entrée en établissement du département devrait rester autour d'un maximum de 
10%. 
 
Par ailleurs, il faut noter que 544 Val de Marnais sont actuellement pris en charge au titre de 
l'Aide Sociale dans des hébergements extérieurs au département, soit : 
 

417 en maisons de retraite : Ile de France (hors 94) 262 
hors Ile de France 155 

 
127 en USLD : Ile de France (hors 94) 102 

hors Ile de France 25 



Ainsi, à taux d'équipement constant dans le département, l'augmentation de la population 
âgée 

Correspondrait à un besoin de création d'environ 920/950 places à l'échéance 2015 : 600 à 
650 places nouvelles ouvertes à la fin du prochain schéma et 300 places supplémentaires à 
l'échéance 2015. 
�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB �
�
������������������������������������� ������������� ���  
 
Dès le premier schéma gérontologique adopté en 1998, le département du Val de Marne avait 
retenu comme l'une de ses orientations la mise en place d'une sectorisation gérontologique (7 
secteurs en 1998) ouvrant la voie à la création de ce que le document appelait alors des « 
pôles gérontologiques ». 
 
Depuis lors est intervenue l'expérimentation, puis la confirmation des « Centres Locaux 
d'Information et de Coordination » que la circulaire du 18 mai 2001 du Ministère de la Solidarité 
définissait comme un mode de regroupement territorial des acteurs des politiques en direction 
des personnes âgées visant à « promouvoir une organisation cohérente des prises en charge, 
principalement orientées vers le maintien à domicile ». Ce dispositif a été copiloté par l'Etat et 
le Conseil Général jusqu'en décembre 2004. Il relève du Département depuis le 1' janvier 2005 
 
Dans le prolongement des orientations précédemment retenues, le Conseil général a dès lors 
décidé de faire du développement des CLIC l'un des axes forts de la politique gérontologique 
départementale. 

A) la sectorisation 
 
Le département est aujourd'hui divisé en 8 secteurs14 privilégiant une logique de dynamique 
locale, notamment avec l'implantation des communauté d'agglomération : Val de Bièvre 
(secteur 7), Vallée de la Marne (secteur 2), Haut Val de Marne (secteur 8), Plaine centrale 
(secteur 4, avec un correctif pour Limeil-Brévannes où est situé l'hôpital Ernile Roux, siège du 
secteur 3).. 
Le poids démographique, en terme de nombre de personnes âgées, et les taux d'équipement, 
en terme d'hébergements, sont précisés dans les chapitres correspondants du présent 
rapport. De même, les projections ont été sectorisées chaque fois que cela était possible. 
 

B) la création des CLIC 
 

4 CLIC ont été autorisés à ce jour : CLIC 2, CLIC 3, CLIC 4, CLIC 7, 1 CLIC prépare 
une demande d'autorisation. Dans les 3 autres secteurs, les discussions sont en 
cours. 

 
Le premier schéma gérontologique a donc été marqué par le début du développement de cet 
outil nouveau de coordination auquel le Conseil général entend faire jouer un rôle croissant au 
cours du second schéma. 
Chacun de ces CLIC a déjà néanmoins une histoire spécifique qui plonge dans les formes 
antérieures de coordination, parfois très anciennes et qui est marquée par les acteurs en 
présence (il n'y a pas, par ex., de Long Séjour dans le secteur 5 alors qu'il y en a trois 
importants dans le secteur 7) : les problématiques qui y sont traitées sont donc 
nécessairement différenciées. 
 
Un premier bilan permet néanmoins de dégager des thèmes de travail communs à tous : la 
gestion des entrées/sorties d'hôpital, l'aide aux aidants (en particulier secteur 4), l'information 
et la communication, l'évaluation (en particulier secteur 7), la formation. 
 



 
Il faut, en conclusion de cet état des lieux de la politique de soutien à domicile des personnes 
âgées dans le département, souligner la place essentielle des CCAS dans le dispositif, à 
travers les services qu'ils ont mis en place ainsi qu'il est dit précédemment mais également à 
travers le rôle qu'ils peuvent être amenés à jouer dans les développements futurs. 



 

ANNEXE  3 
�
Le Comité Régional de l'Organisation Sanitaire et S ociale (CROSS),  

�

Institué par la loi du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière, est chargé d'émettre 

un avis motivé au Préfet de région et au Directeur de l'Agence Régionale de 

l'Hospitalisation qui le consultent obligatoirement sur, notamment : 

les demandes d'autorisation de création, d'extension, de conversion ou de 

regroupement d'établissements de santé et médico-sociaux, ainsi que sur les 

demandes de renouvellement d'autorisation,  

les décisions de suspension ou de retrait d'autorisation de fonctionnement,  

les projets de carte sanitaire et de SROS.  

 

La présidence du Comité Régional de l'Organisation Sanitaire est assurée par 

 

Un magistrat de la Cour Régionale des Comptes. 

Suppléant : 

Un magistrat du Tribunal Administratif. 

 

 

Outre le président ou son suppléant, la section sociale du comité régional de 

l'organisation sanitaire et sociale comprend :  

 

1° Le directeur régional des affaires sanitaires et  sociales, vice-président, et le 

médecin inspecteur régional de santé publique, ou leur représentant ;  

 

2° Le trésorier-payeur général de la région ou son représentant ;  

 

3° Le directeur régional de la protection judiciair e de la jeunesse, ou son 

représentant, et un directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

désigné par le préfet de région ;  

 

4° Un conseiller régional désigné par le conseil ré gional ;  



 

5° Deux présidents ou vice-présidents de Conseil Gé néral désignés par le préfet de 

région sur proposition des associations représentatives au plan national des 

présidents de Conseil Général ;  

 

6° Un maire désigné par le préfet de région sur pro position des associations 

représentatives au plan national des maires ;  

 

7° Quatre représentants de la caisse régionale d'as surance maladie des travailleurs 

salariés, dont le directeur et le médecin-conseil régional ou leur représentant. Dans 

la région Alsace l'un des sièges est attribué à la caisse régionale vieillesse. Dans la 

région Ile-de-France, l'un des sièges est attribué à la Caisse nationale d'assurance 

vieillesse des travailleurs salariés ;  

 

8° Deux représentants des régimes d'assurance malad ie autres que le régime 

général ; ces régimes sont déterminés par le préfet de région en fonction du nombre 

de leurs ressortissants ;  

 

9° Quinze représentants des organisations les plus représentatives des institutions 

sociales et médico-sociales, dont cinq représentants des institutions accueillant des 

personnes handicapées, cinq représentants des institutions accueillant des 

personnes inadaptées et cinq représentants des institutions accueillant des 

personnes âgées. Les institutions publiques comptent deux représentants au sein de 

chacune de ces trois catégories. 

 

Mais  La loi du 4 mars 2002 a remplacé les sections sociales des CROSS par  

 

Les Comités Régionaux de l’Organisation Sociale et Médico-Sociale 

(CROSMS), 

 

 La section sanitaire des anciens CROSS a été transféré aux Conseils Régionaux de 

Santé. La loi prévoit une articulation entre ces deux instances. 



 

En 2002, la section sociale a donné 181 avis dont 173 avis favorables (Source : Bilan 

de l’activité du CROSS, Novembre 2003 - DRASSIF). Les avis favorables du CROSS 

s’accompagnement souvent de préconisations voire de réserves que le promoteur 

doit prendre en compte. Sur les 181 avis du CROSS, 161 projets ont été autorisés en 

2002 par l’autorité compétente, soit une conformité des décisions par rapport à l’avis 

de 91,16%. 

 

La loi du 2 janvier 2002 dans son article 17 donne une autre fonction au CROSS, 

celle d'évaluer les besoins sociaux et médico-sociaux et celle de donner un avis sur 

les schémas d’organisation sociale : 

« Section 2 : 

De l’évaluation des besoins, de leur analyse et de la programmation des actions 

Article 17 

L’article L.312-3 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 

« Art. L.312-3. – Les sections sociales du comité national et des comités régionaux 

de l’organisation sanitaire et sociale mentionnés à l’article L.6121-9 du code de la 

santé publique se réunissent au moins une fois par an en formation élargie en vue : 

1. d’évaluer les besoins sociaux et médico-sociaux et d’analyser leur évolution ; 

2. de proposer des priorités pour l’action sociale et médico-sociale. 

 

Tous les cinq ans, ces sections élaborent un rapport qui est transmis, selon le cas, 

aux ministres et aux autorités locales concernées. 

Chaque année, le ministre chargé des Affaires sociales présente un rapport à la 

section sociale du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale sur la mise en 

œuvre des mesures prévues par les lois de finances et les lois de financement de la 

sécurité sociale concernant l’action sociale ou médico-sociale. 

Lorsque le comité régional de l’organisation sanitaire et sociale rend un avis sur un 

schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale dans les conditions 

prévues à l’article L.312-5 ou sur une autorisation de fonctionnement délivrée par le 

président du Conseil Général dans les conditions prévues à l’article L.313-3, le ou les 

départements concernés par le schéma ou l’implantation de l’établissement ou du 

service sont représentés lors de la libération avec voix consultative ». 



 Le recteur d’académie participe désormais pleinement à toutes les réunions, quels 

que soient les sujets de l’ordre du jour. Le directeur régional du travail, de l’emploi et 

de la formation professionnelle (DRTEFP) entre au CROSMS. Un président de 

centre intercommunal d’action sociale y entre également, en plus du maire. Alors que 

la section sociale des CROSS comprenait quinze représentants des « organisations 

les plus représentatives des institutions sociales et médico-sociales », répartis en 

trois collèges de cinq membres, le CROSMS comprend vingt représentants de ces 

mêmes organisations, répartis en quatre collèges de cinq membres, dont l’un est 

créé pour les institutions accueillant des personnes en difficultés sociales tandis que 

le précédent collège des représentants des institutions accueillant des personnes 

inadaptées est recentré sur les institutions de protection de l’enfance. Aucun quota 

de sièges n’est réservé pour les institutions publiques ou les institutions privées. Il 

convient de prendre en considération pour chaque collège, la proportion constatée 

dans la région d’institutions publiques et d’institutions privées, d’établissements ou 

de services, et également de veiller à la représentation des centres communaux 

d’action sociale. Les centres de soins spécialisés en toxicomanie (CSST) et les 

centres de cure ambulatoire en alcoologie (CCAA) sont inclus dans le champ de la loi 

n° 2002-2 du 2 janvier 2002. Leur technicité justif ie que leurs représentants 

s’expriment au sein du collège des institutions accueillant des personnes en 

difficultés sociales. Les personnels non médicaux disposent de cinq sièges (au lieu 

de 2) afin que les cinq syndicats représentatifs au sens de l’article L. 132-2 du code 

du travail (CGT, CFDT, CGT-FO, CFTC, CFE-CGC), puissent siéger. Les usagers 

disposent de 4 sièges (au lieu d’un), soit un usager par collège d’institutions. L’un 

d’eux est choisi parmi les associations en charge de la représentation légale des 

personnes : selon les contextes locaux, ce siège peut être attribué au titre de l’un ou 

l’autre collège. Le préfet de région désigne deux représentants des travailleurs 

sociaux. Ceux-ci ont vocation à faire entendre le point de vue des professionnels, 

indépendamment des appartenances associatives ou syndicales. Il est suggéré de 

désigner si possible un assistant de service social ou conseiller en économie sociale 

et familiale, et un professionnel de la filière éducative. Un seul siège est prévu pour la 

représentation des professions de santé qui est pourvu sur proposition de l’union 

régionale des médecins libéraux (URML). Sur les deux sièges prévus pour des 

personnalités qualifiées, l’un échoit à un représentant de la mutualité française, 

l’autre est laissé à l’appréciation du préfet. La loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 avait 



institué un conseil régional de santé, parallèlement au CROSMS et avait prévu des 

représentations réciproques dans l’un et l’autre conseil et comité. Le décret du 15 

janvier 2004 fixe à deux le nombre de sièges des représentants du conseil régional 

de santé au CROSMS. Or les conseils régionaux de santé n’ont pas été constitués et 

la disposition législative les concernant va être incessamment modifiée. Aussi à titre 

transitoire et pour respecter l’esprit des textes en vigueur et en préparation, il vous 

est suggéré de faire désigner sur ces postes, dans l’immédiat, deux représentants de 

la section sanitaire du CROSS. Enfin comme par le passé, un premier arrêté du 

préfet de région doit déterminer les organismes représentés et le nombre de sièges 

qui leur est imparti, puis un second arrêté procède aux désignations nominatives. 

II.2. Certaines règles de fonctionnement ont été renforcées, nonobstant les 

dispositions du décret général n° 83-1025 du 28 nov embre 1983 concernant les 

relations entre l’administration et les usagers (chapitre III, fonctionnement des 

organismes consultatifs) Trois points méritent une information préalable : a) La 

clause de désintéressement (art. 8 du décret du 15 janvier 2004) est réécrite selon 

les termes mêmes employés par l’article L. 315-11 du CASF. Toutefois, dans le 

secteur social ou médico-social, les interdépendances sont parfois telles que des 

créations de structures ont de fait, une forme d’intérêt pour les structures déjà 

existantes. En outre cette notion d’intérêt ne peut être interprétée de manière à faire 

obstacle aux coopérations par ailleurs souhaitées entre établissements et services. 

Une interprétation stricte est donc justifiée lorsqu’il y a un intérêt direct. La vigilance 

est légitime lorsqu’il y a un intérêt indirect, et il importe surtout dans ce dernier cas 

que les situations susceptibles de créer un doute soient exprimées et arbitrées en 

séance, sous l’autorité du président. b) La clause de discrétion a été confirmée. c) Le 

remplacement d’un membre qui cesserait d’exercer le mandat au titre duquel il a été 

désigné (art. 5 du décret), peut intervenir rapidement si l’organisme qu’il représente 

en informe le préfet de région - DRASS. Dans l’hypothèse de retards, le représentant 

initial peut encore siéger pendant trois mois au maximum (art. 5-3° alinéa). Au-delà 

de ce délai, le siège reste vacant. Le décret apporte également des éléments 

nouveaux aux actuelles modalités d’examen des dossiers individuels. 
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RRRÉÉÉSSSUUUMMMÉÉÉ   :::   
 
Malgré le vieillissement de la population et l’augmentation de la 

dépendance, la création d’un EHPAD reste une entreprise  longue dans 

laquelle les difficultés sont nombreuses et où une bonne coordination et 

participation des acteurs locaux est nécessaire. 

A propos de la réflexion et de la création de l’EHPAD d’Arcueil, nous 

reprenons toutes ses démarches et péripéties, depuis la problématique du 

devenir d’un foyer logement jusqu’aux premières grues. 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
MMMOOOTTTSSS   CCCLLLÉÉÉSSS   :::      
 
 EHPAD – Création – Foyer logement – CROSS – CROSM  
Aide Sociale – Arcueil. 
�

�
�


